
 

 

   

 

Le 25 avril 2025 

La Région Normandie, le Département de l’Eure et la Communauté 
d’Agglomération Seine Eure signent un nouveau contrat de territoire 
pour la période 2023-2027 
A l’issue de la visite du centre-ville du Val d’Hazey et de l’extension du centre culturel 
Marcel Pagnol, Hervé Morin, Président de la Région Normandie, Alexandre Rassaërt, 
Président du Département de l’Eure, et Bernard Leroy, Président de la Communauté 
d’Agglomération Seine Eure, ont signé le nouveau contrat de territoire pour la période 
2023-2027. 

Il s’agit du 35ème contrat signé sur la génération 2023-2027 et du 10ème dans le Département 
du l’Eure. 

D’un montant total de plus de 65,11 millions d’euros, ce nouveau contrat porte sur 19 projets, dont 
15 sont soutenus par la Région à hauteur de 10,33 millions d’euros. Le Département de l’Eure 
accompagne quant à lui 17 projets de ce contrat de territoire à hauteur de plus de 8 millions 
d’euros. 

« Nous avons mis en œuvre avec les territoires un instrument très efficace. Bon nombre de projets 
n'auraient pu voir le jour sans cette dynamique de contractualisation territoriale que la Région a 
initiée en 2016. Sur la période 2017-2022, de nombreux projets du territoire de la Communauté 
d’Agglomération Seine Eure ont déjà bénéficié du soutien de la Région pour un montant total de 
13,56 millions d’euros. Ce nouveau contrat que nous signons aujourd’hui avec la Communauté 
d’Agglomération Seine Eure, traduit notre volonté de poursuivre notre engagement pour le 
développement de projets qui répondent aux besoins des habitants et contribuent à l’attractivité 
du territoire » a déclaré Hervé Morin, Président de la Région Normandie. 

« Tous les Départements de France font face à de grandes difficultés financières liées 
principalement à l'augmentation des dépenses de solidarité. L'Eure ne fait pas exception et prend 
d'importantes mesures d'économie pour traverser cette crise financière. Toutefois, au moment de 
faire des choix d'économie, nous avons décidé de maintenir 100% des financements prévus au 
contrat de la Communauté d'Agglomération Seine Eure parce que tous ces projets sont 



importants, attendus, structurants pour ce territoire », a rappelé Alexandre Rassaërt, Président du 
Département de l’Eure 
 
« Dans un contexte financier contraint, le contrat constitue une opportunité majeure de mise en 
œuvre de projet contribuant à renforcer la qualité de vie sur l’ensemble du territoire. Je tiens à 
remercier les partenaires de l’Agglomération pour leurs engagements et souhaite vivement que 
cette dynamique de contractualisation se poursuive au-delà de 2027, tant elle permet de sécuriser 
des projets structurants pour nos habitants » a souligné Bernard Leroy, Président de la 
Communauté d’Agglomération Seine Eure. 

Un projet culturel et patrimonial, soutenu par la Région à hauteur de plus de 4,1 
millions d’euros et par le Département de l'Eure à hauteur de 1,8 millions d'euros 
 
En soutenant la restauration et la valorisation du château de Gaillon, la Région poursuit son 
accompagnement, démarré lors du contrat de territoire précédent. Cette nouvelle phase prévoit 
la restauration de l’Aile d’Estouteville et des parcs et jardins. 
  
2 projets en faveur du développement économique accompagnés par la Région à 
hauteur de 650 000 euros 
  
Le Corner Normand à Louviers est un espace innovant de promotion de l’excellence normande 
qui s’appuiera sur un réseau d’acteurs économiques, dont il assurera la vitrine et duplicable dans 
le réseau des villes moyennes de Normandie. Les recettes locatives sont estimées à 600 900 
euros sur 15 ans. Le Département de l'Eure soutient également ce projet à hauteur de 340 000 
euros. 
  
La modernisation des commerces des artisans en centre-bourg, dans le cadre du nouveau d’Aide 
aux Commerces des Territoires (ACTe) (aide régionale de 300 000 euros sur 3 ans : 2 euros 
apportés par la Région pour 1 euros d’investissement par l’EPCI) s’inscrit dans la continuité de 
l’opération collective de modernisation des commerces mise en œuvre dans le précédent contrat. 
Pour mémoire, le dispositif « ACTe » a pour objectif de participer à la redynamisation des centres 
en y favorisant le maintien et la modernisation des commerces. Pour ce faire, la Région investit 
très fortement, en créant ainsi un effet levier important pour soutenir les entreprises souhaitant 
réaliser des investissements de modernisation de leurs commerces. 
  
5 opérations portent sur l’accès au sport pour tous, et seront accompagnés par la Région 
à hauteur de 2,41 millions d’euros et le Département à hauteur de 2,1 millions d'euros  
 
La dernière phase des travaux de réhabilitation de l’Aquaval à Gaillon prévoit cette fois la 
rénovation complète des bassins, des vestiaires et des sanitaires (réfection des carrelages plages 
et bassin, remplacement des cabines et remise en état de la toiture). 
  



La construction du nouveau gymnase Philippe Croizon à Louviers va permettre de compléter 
le service apporté par le gymnase Marchand qui présente aujourd’hui des problématiques 
fonctionnelles et réglementaires. Il sera composé de deux espaces principaux : une salle 
omnisports et une salle de gymnastique.  
  
La restructuration de la plaine des sports à Pont de l’Arche viendra compléter une offre sport, 
santé et bien-être existante.  
  
L’aménagement du stade nautique du Parc de Léry-Poses fait suite à l’engagement inscrit au 
contrat précédent : hébergements, stade nautique, club house et nouveau mini-golf. Il prévoit de 
compléter les équipements spécifiques du bassin nautique, dans le cadre de la venue de sportifs 
de haut-niveau (Centre de Préparation aux Jeux Olympiques). 
  
La rénovation du CRJS et la création d’un hébergement adapté au Parc de Léry-Poses vont 
permettre à cette base de figurer parmi les sites français privilégiés pour la pratique de l’Aviron et 
du Canoë-Kayak, tant pour les valides que pour les personnes à mobilité réduite. Le Syndicat 
Mixte souhaite créer des hébergements adaptés aux athlètes (15 chambres de 2 personnes avec 
salle de bain, toutes adaptées PMR), ainsi qu’une salle de débriefing, afin d’accueillir des 
délégations sportives régionales, nationales voire internationales pour l’entrainement. 

  
6 projets concernent l’aménagement des centre-bourg / centre-ville, accompagnés par le 
Département à hauteur de 2,76 millions d'euros et la Région à hauteur de plus de 2,25 
millions d’euros 
  
La requalification du cœur de village d’Alizay s’articule autour de 5 axes : développer les 
mobilités douces, mettre en œuvre un projet maraîcher pédagogique, préserver et développer les 
espaces naturels (plantation d’arbres, zones de pâturage et zones naturelles enherbées), 
encourager les pratiques physiques et de bien-être (installation d’agrès sportifs) et créer une 
nouvelle offre de logements pour personnes âgées indépendantes. 
 
L’aménagement de la place de l’abreuvoir et du lavoir à Gaillon vise à rendre visible la place, 
dégager la vue sur le château, avoir une entrée du centre historique de qualité, organiser le 
stationnement et végétaliser. 
  
La requalification et réaménagement de l’entrée de ville et création d’une halle au Val 
d’Hazey 
  
Le développement des mobilités douces au Val d’Hazey et des sentiers nature 
  
La création d’une passerelle piétonne et cyclable à Val de Reuil va permettre de relier la gare 
au centre-ville en enjambant l’Eure. Cet équipement vise à améliorer la desserte du quartier et à 
favoriser le développement d’un pôle d’activités autour de la Gare. 
  



La requalification de la place des portes de l’eau à Louviers va permettre de rendre ce 
carrefour giratoire très routier et minéral (comportant des arrêts de bus et des cars), plus 
accessible aux modes doux. Les objectifs sont donc de développer et de sécuriser les mobilités 
douces en lien avec la future maison du vélo et le BHNS. Il est prévu de végétaliser la place et de 
créer des places de stationnement et enfin de définir un nouvel emplacement pour les cars/bus. 
  
En outre, deux projets concernent la mobilité, et seront soutenus par la Région : la réalisation 
d’un pôle d’échange multimodal à Pont de l’Arche et la mise en œuvre du plan vélo (16 
itinéraires), où le Département contribue également à hauteur de 400 000 euros. 
 
Le Département de l'Eure, quant à lui, soutient également la requalification et renaturalisation de 
la Voie blanche à hauteur de 390 000 euros. La chaussée sera repensée pour apaiser la 
circulation, sécuriser les espaces piétons et cyclistes, offrir du stationnement végétalisé 
supplémentaire et renforcer la continuité écologique avec l'implantation d'une haie. 
  
2 projets concernent l'accès aux soins et sont accompagnés par le Département à hauteur 
de 262 550 euros : la création d'un centre communal de santé à Courcelles-sur-Seine destiné 
à accueillir des médecins généralistes, spécialistes et professionnels paramédicaux libéraux, ainsi 
que la reconversion d'une ancienne école maternelle en centre communal de santé à 
Heudebouville permettant notamment l'accueil de médecins généralistes salariés de la 
collectivité. 
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